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Valable jusqu’au 31/12/2021 inclus. Avec . Présentez votre app ou carte Xtra à la caisse. Votre réduction sera déduite automatiquement.  

Envie de passer à ? Téléchargez l’app ou demandez votre carte en magasin et profitez immédiatement de vos réductions.

9,99 €/kg
Gourmet famille

C’est bien d’être ensemble.
Passons à nouveau de bons moments.

Pour vos achats de fête, 
votre Colruyt est ouvert :

les jeudis 23 et 30 décembre
de 8 h à 21 h

les vendredis
24 et 31 décembre

de 8 h à 18 h
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O
n reparle du Ry-Ponet,
cet immense espace
vert de près de 400 hec-
tares entre Liège, Flé-

ron, Beyne-Heusay et Chaudfon-
taine. Une plateforme, créée en
2015, milite pour la sauvegarde
et la mise en valeur de cette
vaste zone verte qui pourrait de-
venir un vaste parc métropoli-
tain.
Car Liège Métropole, l’ASBL qui
réunit les 24 bourgmestres des
villes et communes de l’arron-
dissement administratif de
Liège, a confié une mission
d’étude à l’atelier Caneva-s avec
le soutien de la Région wal-
lonne. « Les objectifs de la mis-
sion sont les suivants. Première
étape : poser un diagnostic pour
approfondir les connaissances
des caractéristiques intrinsèques
du site. Deuxième étape : propo-
ser un schéma d’intentions qui
mise sur la préservation des va-
leurs du site, donne une identité
et précise les usages des lieux.
Troisième étape : définir un
plan d’actions à mettre en
œuvre à court terme (trois et
cinq ans), moyen terme (10 et15
ans) et à long terme (à l’horizon
2050) », rappelle la Ville de
Liège, sur son site internet.
« L’étude concernant la première
étape est à présent réalisée. Elle
a permis d’appréhender le site
dans sa globalité au travers des
services écosystémiques. Cette
grille de lecture permet de com-
prendre comment « fonc-
tionne » cet espace et comment
y interagissent les activités hu-
maines et la nature au sens
large », précise encore la Ville de
Liège.

Grille d’analyse
L’atelier Caneva-s a établi une
grille de lecture et la recherche
effectuée sur site a permis
d’identifier 48 services écosysté-
miques. Cet ensemble de ser-
vices se regroupe en trois
grandes familles.
D’abord, les « services de pro-
duction » qui répondent aux
fonctions qu’offrent les écosys-
tèmes pour nos productions ali-
mentaires, de fibres, de matières
premières, de matériaux géné-
tiques, d’eau potable…
Ensuite, les « services de régula-

tion » qui répondent aux fonc-
tions que jouent les écosystèmes
sur la qualité de l’eau, la fertilité
des terres, la biodiversité, la pol-
linisation, le climat…
Et, pour terminer, les « services
culturels » qui répondent aux
fonctions offertes par les écosys-
tèmes pour nos besoins psy-
chiques, de bien-être, d’émer-
veillement, de lien social et
culturel, de détente, de récréa-
tion, d’éducation à la nature…
Il y a eu quatre approches. Une
approche juridique qui dresse
un état des lieux du cadre régle-
mentaire pour l’ensemble de la
superficie du site, mais aussi en
intégrant le contexte juridique à
l’échelle de l’agglomération.
Une approche cartographique

avec une trentaine de cartes édi-
tées et argumentées. Une ap-
proche basée sur des entretiens
individualisés d’une douzaine

d’acteurs concernés par le site
(collectivités, acteurs écono-
miques, acteurs associatifs). Et
une approche avec un atelier
collaboratif qui a réuni près
d’une trentaine d’acteurs en
rapport direct avec le site : ac-
teurs économiques, agricoles,
industriels, associatifs natura-

listes, marcheurs, plateforme ci-
toyenne, ceinture Aliment-
Terre, acteurs consultatifs, ges-
tionnaires, etc.

Quel avenir ?
La majorité des acteurs se pro-
nonce pour le développement
des petites cultures de type pota-
gères pour une production ali-
mentaire en circuit court, pour
la poursuite des activités de petit
élevage, pour le développement
de culture de houblon pour la
fabrication de bières artisanales
et locales et pour une cueillette
amateur des produits du bocage
dans le respect du site. Il faut
préserver l’érosion et les inonda-
tions des sols, la diversité de la
flore et de la faune.

Le site du Ry-Ponet et la Ferme Sainte-Anne. © TVA

Une analyse très détaillée et fouillée du site du Ry-Ponet situé entre Liège, Fléron, Beyne-
Heusay et Chaudfontaine a été réalisée par l’atelier Caneva-s, en collaboration avec tous
les acteurs concernés. Place à présent à un schéma d’intentions.

BEYNE-FLÉRON-LIÈGE-CHAUDFONTAINE

Le Ry-Ponet à la loupe avant
de connaître son avenir

Marc 
Gérardy

Journaliste

« L’étude a permis
d’appréhender le site dans
sa globalité au travers des

services écosystémiques. »
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Le choix du Collège de la Ville de
Liège a été de sécuriser au mieux
les envois en les adressant aux mé-
nages et citoyens de façon aléa-
toire et à dates distinctes. Les en-
vois vont donc se poursuivre dans
les prochains jours.
Cette opération a pour but de sou-
tenir les commerces liégeois et de
donner du pouvoir d’achat aux
Liégeoises et aux Liégeois dans le
cadre du Plan de relance 2021
adopté suite à la crise sanitaire Co-
vid.

Quatre chèques de 5 €
Chaque citoyen domicilié sur le
territoire communal recevra
quatre chèques d’une valeur no-
minale de 5 €et d’une durée de va-
lidité limitée au 30 juin 2022.
Que ce soit pour les derniers
achats de fin d’année, pour les
soldes ou pour tout autre achat,
ces chèques sont valables dans les

commerces situés sur le territoire
de la Ville de Liège (centre et péri-
phérie : 4000, 4020, 4030, 4031 et
4032). Ils ne peuvent être décou-
pés ou endommagés.
Les commerçants sont libres de
participer, ou non, à l’opération.
Le Collège espère que les commer-
çants seront nombreux à accueillir
les habitants dans leurs établisse-
ments en acceptant les chèques.

Des chèques sécurisés
Toute reproduction est interdite et
des mécanismes de sécurité sont
insérés dans les chèques afin d’en
assurer la traçabilité et de per-
mettre aux commerçants de détec-
ter les éventuelles falsifications.
Les commerçants en sont infor-
més par ailleurs.
En cette fin d’année, la Ville de
Liège rappelle son soutien au
Commerce local et à ses ci-
toyens.

Un chèque commerce de
20€ pour chaque Liégeois

LIÈGE

Un des chèques. © D.R.

Depuis ce lundi 27 décembre
2021, les chèques « Com-
merçons bien ! », délivrés par
la Ville de Liège, arrivent
dans les boîtes aux lettres
des Liégeois. Les envois vont
se poursuivre lors des pro-
chains jours.

Depuis ce lundi matin, une publi-
cation postée par le collectif lié-
geois « Sortir du bois » cartonne
littéralement en étant partagée
par des centaines de personnes.
« Vous commencez à recevoir
dans votre boîte aux lettres les
bons de 5€ offerts la Ville de
Liège ? 5€ c’est un sandwich et
deux boissons quand on mange
dehors. 5€ c’est une pizza chaude.
5€ c’est presque un paquet de ta-
bac ou quatre gaufres. 5€ c’est au
moins six paquets de biscuits pour
les enfants. 5€ c’est trois paquets
de protection féminine, soit trois
mois de sécurité.

Offrez ces bons au mec qui fait la
manche devant le supermarché, à
la famille qui doit nouer les deux
bouts dès le 10 du mois, à votre
aide ménagère qui en fera bon
usage chez elle, à votre voisin qui
cherche du travail depuis 3 ans, à
l’étudiant en bas de chez vous. À
toutes les personnes qui pour-
raient en avoir plus que besoin.
Merci à la Ville de Liège, on va
faire une grosse opération soli-
daire. Si la monnaie se fait rare,
remplaçons-la. »
Un appel à offrir lesdits bons de
5 € aux personnes dans le besoin
qui est très vite devenu viral.

Un collectif appelle à offrir les chèques
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